
Compte Rendu de l’Assemblée Générale 
de l’ADEL – 18 mars 2025 à 18h 

 
13 Participants + 10 Pouvoirs 

 
 

Les Assemblées Générales Ordinaire et Extraordinaire de l'ADEL ce sont tenues le 18 mars 2025 
en présence des membres de l'association. Cette réunion a permis de faire le bilan de l'année 
2024, de présenter les perspectives pour 2025, de procéder à l'élection du nouveau bureau et de 
voter les modifications des statuts. 

Monsieur Aurélien Agnellet a été désigné comme secrétaire de séance  

Assemblée Générale Ordinaire 

➢ Rapport Financier 

Le bilan financier de 2024 a été présenté, mettant en évidence une baisse de trésorerie liée au 
système de renouvellement partiel en fin d'année. Cependant, grâce à l'obtention de nouveaux 
partenaires, la trésorerie est aujourd'hui très positive. Cette situation financière favorable va 
permettre de mettre en place des actions concrètes et de renforcer les initiatives de l'association.  

Monsieur le Président procède aux votes du rapport financier :  

Présent : 13  

Pouvoirs : 10  

Votes Exprimés : 23 

Vote Pour : 23 

Vote Contre : 0 

Abstinence : 0 

➢ Rapport Moral 

Sur le plan des activités, l'année 2024 a été marquée par de nombreuses actions : réponse à 41 
arrêtés cadres, envoi de 29 courriers recommandés aux préfectures pour les participations aux 
CRE, et une demande d'implication des administrations sur le recyclage par l'envoi de courriers 
à plusieurs organismes nationaux. Une veille réglementaire a été assurée, et des efforts ont été 
menés pour améliorer la qualité des courriers en réponse aux ACD. Un glossaire a également été 
créé pour faciliter la compréhension des enjeux liés à l'eau et au lavage. 

Concernant le recyclage, un groupe de travail a été initié par l’AEIL avec l’AFNOR pour structurer 
les pratiques en matière de recyclage des eaux de lavage. Une étude comparative sur 13 
fournisseurs de recyclage, menée par Mobilians et l’Agence de l’Eau Rhône Méditerranée Corse, 
est en cours avec des résultats attendus pour fin 2025. 

 



 

 

Monsieur le Trésorier procède aux votes du rapport financier :  

Présent : 13 

Pouvoir : 10  

Votes Exprimés : 23 

Vote Pour : 23 

Vote Contre : 0 

Abstinence : 0 

➢ Projet 2025 

Depuis le début de l'année 2025, l'association a déjà envoyé plusieurs courriers aux préfectures 
pour renforcer sa présence dans les Comités Régionaux de l’Eau (CRE). De plus, cinq arrêtés 
cadres ont été traités depuis janvier. Une action spécifique est en cours pour impliquer davantage 
les Chambres de Commerce et d'Industrie (CCI) dans nos démarches. 

La participation aux CRE de l’Hérault, des Landes et de la Haute-Savoie a déjà été validée, ce qui 
constitue une avancée majeure. 

Concernant le recyclage, le groupe de travail avec l’AFNOR a déjà été lancé et va continuer à 
structurer les pratiques pour optimiser les solutions existantes. 

Un travail de lobbying a déjà été mené par  Mobilians et les fabricants de portiques, permettant 
d'obtenir des rendez-vous avec les ministères pour faire avancer nos revendications. 
Concernant la réglementation, aucun nouveau guide sécheresse ne serait prévu en 2025 ou 
2026. 

L’Assemblée Générale a également procédé à l'élection du nouveau Conseil d'Administration  :  

Président : José Lelièvre 
Vice-Président : Pierre-Yves Chaleyssin  
Trésorier : Aurélien Agnellet  
 
Membre du CA : José Lelièvre, Jean Bertrand Bez, Pierre-Yves Chaleyssin, Aurélien Agnellet, 
Rafael Alarcon, Bernard Leblanc et Nicolas Bodin 

 

Présent : 13 

Pouvoir : 10 

Votes Exprimés : 23 

Vote Pour : 23 

Vote Contre : 0 

Abstinence : 0 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


